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DISTRICT DE LA GIRONDE DE FOOTBALL  

Procès-verbal de la Saison 2025/2026 

COMMISSIONS DES COUPES 
PV du 29/01/2026 

 

 
DISTRICT DE LA GIRONDE DE FOOTBALL 
LE RECTANGLE – PARC DU LORET – 1 RUE DES CATALPAS – 33150 CENON 
TEL : 05 56 43 56 56 - INTERNET : HTTPS://GIRONDE.FFF.FR -  E-MAIL : DISTRICT@GIRONDE.FFF.FR 
ASSOCIATION REGIE PAR LA LOI DE 1901 RECONNUE D’UTILITE PUBLIQUE - N° SIRET : 419 936 075 00078 

Réunion au siège du District de le Gironde 

Présents : Alain DEBINSKI, Bernard CRUCHON, Claude CAZALA, Bernard CHARPENTIER, Michel LAGU, Mario 
VILLAGRASA. 

Excusés : Philippe BARRIERE, Jean Marie BOMIN, Bernard CHAUVIN, Jean Joseph GAMIETTE, Vincent GUICHARD, 
Daniel GRANDCOING, Jean Claude POINTET. 

Assiste : Olivier LAQUAIS – Référent administratif de la commission 

  

 

Ordre du jour : Tirages des coupes effectués par les membres de la commission. 

 

Les décisions des commissions sont susceptibles d’appel devant le comité d’appel du district dans un délai 
de 2 jours francs à compter du lendemain de la notification de la décision concernant les rencontres de 
Coupes. Le non-respect de ces formalités entraine l’irrecevabilité de l’appel. 
 
 
 

COUPE DE GIRONDE U15 LE FIVE BORDEAUX – 5IEME TOUR 
 
Reste 24 équipes engagées.  
Les 6 équipes toujours qualifiées en Coupe de Nouvelle Aquitaine U15 ou ayant une rencontre en retard sont 
exemptes au tirage. 
16 équipes disponibles au tirage soit 8 rencontres à jouer le 22 février 2026. 
 
 
 

COUPE DU DISTRICT U15 - 5IEME TOUR 
 
Reste 50 équipes engagées.  
14 équipes exemptes toujours qualifiées en Coupe de Gironde U15 ou ayant des rencontres en retard. 
36 équipes disponibles au tirage soit 18 rencontres à disputer le 22 février 2026. 
 
 

COUPE DE GIRONDE FEMININES U18 A 11 – 2ième TOUR 
 
Reste 9 équipes engagées. 
Tour de cadrage.  
1 rencontre à jouer le 22 février 2026. 
GRADIGNAN FC / ST MEDARD EN JALLES 
Forfait enregistré lors du 1er tour : MASCARET FC 

 
 

COUPE DE GIRONDE FEMININES U15 A 8 – 2ième TOUR 
 
Reste 9 équipes engagées.  
Tour de cadrage. 
1 rencontre à jouer le 22 février 2026. 
ST BRUNO UNION FCS / TALENCE FC 
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COUPE DE GIRONDE FEMININES U14-U17 A 8 – 2ième TOUR 
 
Reste 12 équipes engagées. 
Tour de cadrage.  
4 rencontres à jouer le 22 février 2026. 
BRUGES ES / GRIGNOLAIS CA ENT 
TAILLANNAISE AS / PAUILLAC ST LAURENT 
CENON ou JEUNES DE LANGON / LANDIRAS ENT ou NORD GIRONDE US 
GF RD PE2M / LIBOURNE FOOT 2024 ou ST DENIS DE PILE US 

 
 
 

RAPPEL : 

 L’ensemble des rencontres est consultable sur le site du District de la Gironde en cliquant sur les 
onglets ÉPREUVES puis COUPES. 

 Toutes les demandes doivent provenir de l’adresse officielle des clubs. 

 La commission rappelle que la fourniture d’une tablette et l’utilisation de la FMI est une obligation 
pour toutes les rencontres des coupes du District de la Gironde. Le motif d’impossibilité 
d’utilisation de la FMI sera susceptible d’entraîner une sanction pouvant aller jusqu’à la perte du 
match par pénalité. En cas d’impossibilité le club recevant doit toujours disposer d’une feuille de 
match papier de substitution qui sera retournée à competitions@gironde.fff.fr sous 48h 
accompagnée du formulaire « constat d’échec » relatant le motif précis de non-utilisation. (Art.17 
des Règlements Sportif du District). 

 Les joueurs inscrits sur la FMI et notés « n’a pas participé » seront considérés comme ayant 
participé dès lors que tous les remplaçants sont ainsi notés. 

  
 
La prochaine réunion de la commission sera fixée ultérieurement suivant le déroulement des nombreuses 
rencontres en retards. 
. 
 
 
Le Président de la commission    Le Secrétaire de la commission  
Alain DEBINSKI         Bernard CRUCHON 

 
 


